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          Comité syndical du 13 décembre 2017 

L’an deux mil dix sept, le 13 décembre à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 5 décembre 2017 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    21 

Pouvoirs :     0 
   Absents, excusés : 11 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :mesdames Clarisse DULUC ,Edith 

MICHELIC, messieurs Pascal AUGENDRE ,  Jacques DEVOUCOUX , Bernard JAMET ,Guy LAINE ;  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs 

Olivier HURABIELLE ,Pierre MANCION, Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs  Dominique BURLAUD, 

Michel DE PAULE , Christian FAUCHER  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : 

madame Bernadette PERROT,  monsieur Jean-Paul JOLIET; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 

TROIS PROVINCES : :messieurs Olivier COMBETTE, Patrick HENRY ( arrivés au point 3); 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Noël LAIGNEL,  Thierry 

PORIKIAN, François RICHARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY LOIRE VAUVISE  : madame 

Christine JAMET. 

POUVOIRS 

 

ABSENTS ; EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Pascal COLLIN  , Bertrand 

DESNOIX  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER : monsieur Alain MANSSENS  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : :madame  

Brigitte REBMANN, messieurs Dominique DUBREUIL, Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur  Guy SAMIERI ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY LOIRE VAUVISE  :  messieurs André DELAVAULT, Yves DEBONO ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES LOIRE,  NIEVRE  ET BERTRANGES : monsieur Jacques BRUNET. 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 
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Délibération n° 2017-DC00043 

 DUREE D’AMORTISSEMENT DES BIENS 

Le président propose de modifier la durée d’amortissement de certains biens. Il s’agit du matériel 
roulant, des véhicules et du matériel industriel. 

En conséquence, la durée d’amortissement des biens du syndicat serait la suivante : 

Logiciels 2 ans 

Matériels informatiques 3 ans 

Véhicules 9 ans 

Matériels roulants 9 ans 

Matériels de bureau,  électronique et électrique 5 ans 

Mobiliers 10 ans 

Composteurs 10 ans 

Conteneurs 20 ans 

Installations de voiries et bâtiments déchetterie 30 ans 

Bennes 10 ans 

Matériels  industriels 9 ans 

Matériaux divers 5 ans 

Matériels techniques 5 ans 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, approuve les durées d’amortissement 
présentées. 

        POUR EXTRAIT CONFORME 

        Le président, 

 

        Bernard JAMET 


